
2.
Tribunal administratif des marchés 
financiers 

2.1 Rôle des audiences, décisions et autres publications du TMF 
2.2 Avis légaux de l’Autorité 
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2.1 RÔLE DES AUDIENCES ET DÉCISIONS DU TMF

2.1.1 Rôle des audiences

RÔLE DES AUDIENCES

Lien permanent de la Chambre de pratique virtuelle

Guide des audiences virtuelles

En cas de difficultés techniques : rejoindre le Secrétariat au 514-873-2211 (#221) ou par courriel au
secretariattmf@tmf.gouv.qc.ca

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

18 novembre 2021 – 9 h 30
2021-022 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Nick Tzaferis
Partie intimée

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

De Grandpré Chait s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de suspensions d’inscription et
d’abrégement de délai

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85322016235?pwd=SmZ
Mb2RBNysxclVDcENnNTAvVUk2dz09

ID de réunion : 853 2201 6235
Code : 485509
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

18 novembre 2021 – 14 h 00
2017-008 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Michel Plante
Partie intimée

SOLO International Inc.
Partie intimée

Frederick Langford Sharp
Partie intimée

Shawn Van Damme, Vincenzo
Antonio Carnovale et Pasquale
Antonio Rocca
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Me Marc R. Labrosse

Langlois Avocats s.e.n.c.r.l

LCM Avocats inc.

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant et
d’interdiction d'opérations sur valeurs

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

2020-032 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Mihalis Kakogiannakis et Dubuc
Motors inc. et Mario Dubuc
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de radiation d’inscription, de mesure de
redressement et de mesure propre au respect de la
loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

18 novembre 2021 – 14 h 00
2021-024 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Bloomberg Trading Facility
Limited, Bloomberg Trading
Facility B.V. et Bloomberg SEF
LLC
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Osler, Hoskin & Harcourt,
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Nicole Martineau Demande d'entériner un accord

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

19 novembre 2021 – 9 h 30
2021-005 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Patrick Bragoli et Sébastien
Cliche
Partie intimée

Mathieu Landry-Girouard
Partie intimée

ROI Land Investment Ltd
Partie intimée

Hiro Corporation Ltd
Partie intimée

Dany Vachon
Partie intimée

Philippe Germain
Partie intimée

Porfirio Antonio Treminio Centeno
et Tiger Gate Capital Ltd
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Pelletier & Cie Avocats

Jean-François Goulet, avocat

Osler, Hoskin & Harcourt LLP

Dupuis Paquin avocat &
conseillers d'affaires inc.

Fréchette avocats

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, d’interdictions d’exercer l’activité de
gestionnaire de fonds d’investissement,
d’interdictions d'opérations sur valeurs, de refus de
dispense, de mesures de redressement et de
mesures propre au respect de la loi

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85713617999?pwd=ZG1
xRWp6UkhUTG9BbXdiaDFqRTR6QT09

ID de réunion : 857 1361 7999
Code : 264224
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

24 novembre 2021 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Conférence préparatoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

24 novembre 2021 – 9 h 30
2020-029 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Itradecoins inc., Jésuel
Albernhe et Sébastien Lambert
Parties intimées

Banque Nationale du Canada et
Paypal Canada co.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Gravel Bernier Vaillancourt
Avocats

Elyse Turgeon Demande de précisions et de levée partielle des
ordonnances de blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/84080425883?pwd=S2N
vVUNBU2VQUURJd2dEVWp3TzZjUT09

ID de réunion : 840 8042 5883
Code : 237659
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

25 novembre 2021 – 9 h 30
2021-002 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Lucie Bouchard et
Luciebouchard.com inc.
Parties intimées

Pierre Lalancette
Partie intimée

Sébastien Guillet
Partie intimée

Éric Pichette et Groogr Inc.
Parties intimées

Banque Royale du Canada
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

CSJ, Cabinet de services
juridiques Inc.

Ad Litem Avocats s.e.n.c.r.l.

Services Juridiques Inter
Rives Inc.

Delegatus services juridiques
inc.

Elyse Turgeon Accord avec Éric Pichette, Groogr et Pierre
Lalancette

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/81511589174?pwd=Q0V
0NHJ3cEJiMTNGNXNjdE9qZHFRdz09

ID de réunion : 815 1158 9174
Code : 332647

25 novembre 2021 – 14 h 00
2021-011 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Jean-François Castonguay
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Boro Frigon Gordon Jones
Avocats

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

25 novembre 2021 – 14 h 00
2021-021 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Jacques Beaudoin inc., Jacques
Beaudoin inc. et Manon Ouellet
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre de dirigeant, de
nomination d’un dirigeant responsable, de
conditions à l’inscription, de suspension
d’inscription, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

2018-023 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Technologies Crypto inc., David
Fortin-Dominguez et Samory
Proulx-Oloko
Parties intimées

Banque de la Nouvelle-Écosse
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

26 novembre 2021 – 9 h 30
2021-015 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Pierre-Alexandre Larue-Paradis,
François Paradis et 9355-8005
Québec inc. faisant aussi affaire
sous le nom Groupe Financier
Paradis
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

LLB Avocats, s.e.n.c.r.l.

Elyse Turgeon Accord

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85053038456?pwd=dm5
HdlRNRUJKWmtNQzhySW8vTDQzZz09

ID de réunion : 850 5303 8456
Code : 488496

1er décembre 2021 – 9 h 30
2020-028 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Benoît Mercier
Partie intimée

Claude Duhamel
Parties intimées

David Cournoyer, Bertrand
Lussier et Éric Marchant
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Dupuis Paquin avocats &
conseillers d'affaires Inc.

Pelletier & Cie Avocats inc.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d’opérations sur valeurs, d’interdiction d’agir à titre
d’administrateur ou dirigeant

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/86323452913?pwd=ZmZ
uUEhqVkNDdDZHaitOV1NlUjgrdz09

ID de réunion : 863 2345 2913
Code : 685120
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

2 décembre 2021 – 14 h 00
2021-018 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Alexandre Poirier-Boivin et
9203516 Canada inc.
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Norton Rose Fulbright
Canada s.e.n.c.r.l., s.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant,
d’interdiction d’exercer l’activité de gestionnaire de
fonds d’investissement, de refus de dispense et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

2021-014 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Philippe Gauthier et Frédéric
Racine
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur dérivés,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

2 décembre 2021 – 14 h 00
2020-033 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Sandly Alteon Senat, Services
financiers Alteon inc. et Vasan et
Savyan Gestion d’actifs inc.
Parties intimées

Desjardins sécurité financière
investissements inc.
Parties mises en cause

Banque Scotia, Banque Royale du
Canada et Banque de Montréal
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Cholette Houle Avocats

Nicole Martineau Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

9 décembre 2021 – 14 h 00
2021-008 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Michel Piette
Partie intimée

Éric Foss
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Norton Rose Fulbright
Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l. /
LLP

Delegatus Services juridiques
inc.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller, de
conditions à l’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

14 décembre 2021 – 9 h 30
2021-002 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Lucie Bouchard et
Luciebouchard.com inc.
Parties intimées

Pierre Lalancette
Partie intimée

Sébastien Guillet
Partie intimée

Éric Pichette et Groogr Inc.
Parties intimées

Banque Royale du Canada
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

CSJ, Cabinet de services
juridiques Inc.

Ad Litem Avocats s.e.n.c.r.l.

Services Juridiques Inter
Rives Inc.

Delegatus services juridiques
inc.

Antonietta
Melchiorre

Demande de levée d’ordonnance de blocage, de
pénalités administratives, d’interdictions
d'opérations sur valeurs, d’interdiction d'exercer
l'activité de conseiller, d’interdiction d'agir à titre
d'administrateur ou dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspension d’inscription, de
radiation d’inscription, de mesures de redressement
et de mesures propre au respect de la loi

Conférence préparatoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/81511589174?pwd=Q0V
0NHJ3cEJiMTNGNXNjdE9qZHFRdz09

ID de réunion : 815 1158 9174
Code : 332647

14 décembre 2021 – 14 h 00
2020-024 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Karl Addison et Kristel Miville-
Deschênes
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Dupuis Paquin, avocats et
conseillers d'affaires inc.

Jean-Pierre Cristel Demande de communication additionnelle de la
preuve

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89229624780?pwd=RCt
PTFNUTUh0bDk2V3VXdzJtREhZUT09

ID de réunion : 892 2962 4780
Code secret : 640061
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

15 décembre 2021 – 9 h 30
2021-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Financière Cape Cove
Inc., Robert Audet, Jean-
Christophe Daigneault, Claude
Dufour et Services financiers C.
Dufour inc.
Parties intimées

Dany Bergeron et 9278-7381
Québec inc.
Parties intimées

Efstratios Gavriil (Sean Gabriel)
Partie intimée

Calixa Capital Partners inc.
Partie intimée

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

BCF s.e.n.c.r.l.

Levasseur et Associés,
Avocats

Battista Turcot Israel, s.e.n.c.

Gowling WLG (Canada)
s.e.n.c.r.l., s.r.l..

Antonietta
Melchiorre

- Demande d’ordonnances de nature provisoire et
intérimaire de l’Autorité des marchés financiers à
l’encontre de Dany Bergeron et de 9278-7381
Québec inc.
- Demande de mesures intérimaires et demande de
pénalités administratives, d’interdictions
d'opérations sur valeurs et d'exercice de l'activité de
conseiller, de retrait de droits d’inscription de la
personne désignée responsable et du chef de la
conformité, de nomination d’un dirigeant
responsable et d’un chef de la conformité, de
conditions à l’inscription, d’interdictions d'agir à titre
d'administrateur ou dirigeant, de suspension
d’inscription et de mesures propres au respect de la
loi

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87080059907?pwd=Mi9L
SmVHdTI2VWRHREZ5THIwUTNVUT09

ID de réunion : 870 8005 9907
Code : 165535
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

16 décembre 2021 – 14 h 00
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdiction d'agir à titre de dirigeant, de conditions
à l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

2021-009 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Intégra, cabinet d’assurances et
services financiers inc. et Anly
Charles
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Woods s.e.n.c.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant responsable, de
nomination d’un dirigeant responsable, de
conditions à l’inscription, suspension d’inscription,
de mesures de redressement et de mesures
propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

13 janvier 2022 – 14 h 00
2021-017 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Entreprises Greg Pompeo inc. et
Gregory Pompeo
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

LCM Avocats inc.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, de
nominations d’un chef de la conformité, de
conditions à l’inscription, de retrait des droits
d’inscription et de mesures de redressement

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

24 janvier 2022 – 9 h 30
2021-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Financière Cape Cove
Inc., Robert Audet, Jean-
Christophe Daigneault, Claude
Dufour et Services financiers C.
Dufour inc.
Parties intimées

Dany Bergeron et 9278-7381
Québec inc.
Parties intimées

Efstratios Gavriil (Sean Gabriel)
Partie intimée

Calixa Capital Partners inc.
Partie intimée

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

BCF s.e.n.c.r.l.

Levasseur et Associés,
Avocats

Battista Turcot Israel, s.e.n.c.

Gowling WLG (Canada)
s.e.n.c.r.l., s.r.l..

Antonietta
Melchiorre

Demande d’ordonnances de nature provisoire et
intérimaire de l’Autorité des marchés financiers à
l’encontre de Dany Bergeron et de 9278-7381
Québec inc.

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87080059907?pwd=Mi9L
SmVHdTI2VWRHREZ5THIwUTNVUT09

ID de réunion : 870 8005 9907
Code : 165535

24 janvier 2022 – 9 h 30
2017-015 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Riad Antoine Katach Halabi
Partie requérante

Dominic Lacroix et Micro-Prêts
Inc.
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Me Sarah Desabrais

Jean-Pierre Cristel Demande de levée partielle des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

25 janvier 2022 – 9 h 30
2021-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Financière Cape Cove
Inc., Robert Audet, Jean-
Christophe Daigneault, Claude
Dufour et Services financiers C.
Dufour inc.
Parties intimées

Dany Bergeron et 9278-7381
Québec inc.
Parties intimées

Efstratios Gavriil (Sean Gabriel)
Partie intimée

Calixa Capital Partners inc.
Partie intimée

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

BCF s.e.n.c.r.l.

Levasseur et Associés,
Avocats

Battista Turcot Israel, s.e.n.c.

Gowling WLG (Canada)
s.e.n.c.r.l., s.r.l..

Antonietta
Melchiorre

Demande d’ordonnances de nature provisoire et
intérimaire de l’Autorité des marchés financiers à
l’encontre de Dany Bergeron et de 9278-7381
Québec inc.

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87080059907?pwd=Mi9L
SmVHdTI2VWRHREZ5THIwUTNVUT09

ID de réunion : 870 8005 9907
Code : 165535
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NO DU

DOSSIER
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26 janvier 2022 – 9 h 30
2021-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Financière Cape Cove
Inc., Robert Audet, Jean-
Christophe Daigneault, Claude
Dufour et Services financiers C.
Dufour inc.
Parties intimées

Dany Bergeron et 9278-7381
Québec inc.
Parties intimées

Efstratios Gavriil (Sean Gabriel)
Partie intimée

Calixa Capital Partners inc.
Partie intimée

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

BCF s.e.n.c.r.l.

Levasseur et Associés,
Avocats

Battista Turcot Israel, s.e.n.c.

Gowling WLG (Canada)
s.e.n.c.r.l., s.r.l..

Antonietta
Melchiorre

Demande d’ordonnances de nature provisoire et
intérimaire de l’Autorité des marchés financiers à
l’encontre de Dany Bergeron et de 9278-7381
Québec inc.

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87080059907?pwd=Mi9L
SmVHdTI2VWRHREZ5THIwUTNVUT09

ID de réunion : 870 8005 9907
Code : 165535
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DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

27 janvier 2022 – 9 h 30
2021-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Financière Cape Cove
Inc., Robert Audet, Jean-
Christophe Daigneault, Claude
Dufour et Services financiers C.
Dufour inc.
Parties intimées

Dany Bergeron et 9278-7381
Québec inc.
Parties intimées

Efstratios Gavriil (Sean Gabriel)
Partie intimée

Calixa Capital Partners inc.
Partie intimée

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

BCF s.e.n.c.r.l.

Levasseur et Associés,
Avocats

Battista Turcot Israel, s.e.n.c.

Gowling WLG (Canada)
s.e.n.c.r.l., s.r.l..

Antonietta
Melchiorre

Demande d’ordonnances de nature provisoire et
intérimaire de l’Autorité des marchés financiers à
l’encontre de Dany Bergeron et de 9278-7381
Québec inc.

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87080059907?pwd=Mi9L
SmVHdTI2VWRHREZ5THIwUTNVUT09

ID de réunion : 870 8005 9907
Code : 165535
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DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

28 janvier 2022 – 9 h 30
2021-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Financière Cape Cove
Inc., Robert Audet, Jean-
Christophe Daigneault, Claude
Dufour et Services financiers C.
Dufour inc.
Parties intimées

Dany Bergeron et 9278-7381
Québec inc.
Parties intimées

Efstratios Gavriil (Sean Gabriel)
Partie intimée

Calixa Capital Partners inc.
Partie intimée

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

BCF s.e.n.c.r.l.

Levasseur et Associés,
Avocats

Battista Turcot Israel, s.e.n.c.

Gowling WLG (Canada)
s.e.n.c.r.l., s.r.l..

Antonietta
Melchiorre

Demande d’ordonnances de nature provisoire et
intérimaire de l’Autorité des marchés financiers à
l’encontre de Dany Bergeron et de 9278-7381
Québec inc.

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87080059907?pwd=Mi9L
SmVHdTI2VWRHREZ5THIwUTNVUT09

ID de réunion : 870 8005 9907
Code : 165535

31 janvier 2022 – 9 h 30
2020-023 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Flavien Serge Mani Onana
Partie intimée

Bio-1 Cameroon SARL
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Ibii Avocats inc.

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalité administrative et
d’interdictions d’opérations sur valeurs

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/88329097046?pwd=cGdI
S1ZLYnczQTdQenRPa3ZuVHhEdz09

ID de réunion : 883 2909 7046
Code : 772263
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

1er février 2022 – 9 h 30
2020-023 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Flavien Serge Mani Onana
Partie intimée

Bio-1 Cameroon SARL
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Ibii Avocats inc.

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalité administrative et
d’interdictions d’opérations sur valeurs

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/88329097046?pwd=cGdI
S1ZLYnczQTdQenRPa3ZuVHhEdz09

ID de réunion : 883 2909 7046
Code : 772263

2 février 2022 – 9 h 30
2020-023 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Flavien Serge Mani Onana
Partie intimée

Bio-1 Cameroon SARL
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Ibii Avocats inc.

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalité administrative et
d’interdictions d’opérations sur valeurs

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/88329097046?pwd=cGdI
S1ZLYnczQTdQenRPa3ZuVHhEdz09

ID de réunion : 883 2909 7046
Code : 772263
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

3 février 2022 – 9 h 30
2020-023 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Flavien Serge Mani Onana
Partie intimée

Bio-1 Cameroon SARL
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Ibii Avocats inc.

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalité administrative et
d’interdictions d’opérations sur valeurs

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/88329097046?pwd=cGdI
S1ZLYnczQTdQenRPa3ZuVHhEdz09

ID de réunion : 883 2909 7046
Code : 772263

4 avril 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/86447107257?pwd=b0px
ZDJ3d251UjlkQ0cxL3JqbDVOQT09

ID de réunion : 864 4710 7257
Code : 245928
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DOSSIER
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19 avril 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

20 avril 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond
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21 avril 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

22 avril 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond
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DOSSIER
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25 avril 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

26 avril 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond
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27 avril 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

28 avril 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond
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29 avril 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

9 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond
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10 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

11 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond
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12 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

13 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond
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16 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

17 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond
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18 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

19 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond
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DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

20 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

26 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE

27 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

30 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives, de
conditions à l’inscription, de suspensions
d’inscription, de radiations d’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience au fond

17 novembre 2021
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2.1.2 Décisions  

  

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2021-020 
 
DÉCISION N° : 2021-020-001 
 
DATE : 19 octobre 2021 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
DANIEL COUSINEAU-CLAVEAU, aussi connu sous les noms de Daniel Cousineau, Dan 
Cousineau et Daniel Richard Cousineau, faisant aussi affaires sous le nom de Magik 
Hypothèque sans frontières, domicilié et résidant au […], Lac-Sergent (Québec), [...] 
et 
12354365 CANADA INC., personne morale légalement constituée ayant une place 
d’affaires au 3030 Boulevard Curé-Labelle, Laval (Québec) H7P 0H9 
et 
SABRINA ALBERT, domiciliée et résidant au [...], Lac-Sergent (Québec) [...] 

Parties intimées 
et 
BANQUE TORONTO DOMINION, personne morale ayant des succursales sises au 575 
Chemin de Touraine, Suite 200, à Boucherville (Québec), J4B 5E4  
 
et au 1480 rue de L’Etna, à Val Bélair (Québec), G3K 1Y5  
 
et au 278 route 138 Local 20, à Saint-Augustin-Desmaures (Québec) G3A 2C5 
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et au 1130 rue King Georges, à Longueuil (Québec) J4N 1P3 
et 
BANQUE TANGERINE, personne morale ayant une place d’affaires au 1141, boulevard 
Maisonneuve ouest, à Montréal (Québec), H3A 3B7 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL, personne morale ayant une succursale au 7171 boul. 
Cousineau, Bureau 100, à Saint-Hubert (Québec) J3Y 8N2   

Parties mises en cause 
 
 

 
DÉCISION EX PARTE 

 

 

APERÇU 

[1] Dans le cadre d’une enquête en cours, l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») 
a déposé en urgence, le 13 octobre 2021, au Tribunal administratif des marchés 
financiers (« Tribunal ») une demande amendée1 d’audience ex parte afin d’obtenir des 
ordonnances de blocage à l’encontre des intimés Daniel Cousineau-Claveau, 12354365 
Canada inc. et Sabrina Albert de même qu’à l’égard des mises en cause, des 
ordonnances de retrait de site Internet et des mesures propres à assurer le respect de la 
loi.  

[2] L’Autorité est l’organisme responsable de l’application de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers2. Elle exerce les fonctions qui sont prévues dans ces lois, 
et ce conformément à l’article 7 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier3. 

[3] L’intimé Daniel Cousineau-Claveau est un résident du Québec. Il est aussi connu sous 
les noms de Daniel Cousineau, Dan Cousineau et Daniel Richard Cousineau. Il fait aussi 
affaires sous le nom de Magik Hypothèque sans frontières (« Magik Hypothèque »), une 
dénomination qui n’a pas été retracée par l’Autorité sur le Registre des entreprises du 
Québec ou sur le site de Corporation du Canada et donc qui n’aurait aucune existence 
juridique.  

[4] L’intimée 12354365 Canada inc. est une société constituée le 28 septembre 2020, en 
vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions4. L’intimé Daniel Cousineau-
Claveau en est le seul administrateur et dirigeant5.  

 
1  Le Tribunal a autorisé l’Autorité à amender sa demande lors de l’audience ex parte du 14 octobre 2021. 
2  RLRQ, c. D-9.2. 
3  RLRQ, c. E-6.1. 
4  L.R.C. (1985), ch. C-44. 
5  Pièce D-15. 
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[5] L’intimée Sabrina Albert est une résidente du Québec. Elle est la conjointe de l’intimé 
Daniel Cousineau-Claveau. 

[6] Une enquête de l’Autorité à l’égard des activités des intimés se poursuit actuellement. 

[7] L’Autorité allègue que l’intimé Daniel Cousineau-Claveau exerce illégalement des 
activités de courtage hypothécaire, notamment en se présentant comme conseiller, 
consultant et/ou courtier en prêt hypothécaire, en effectuant des démarches afin de 
trouver des prêts hypothécaires et en sollicitant des clients à la recherche de financement 
hypothécaire, en particulier sur le site Internet de Magik Hypothèque, le tout sans être 
inscrit à ce titre auprès de l’Autorité - commettant ainsi des manquements à la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, notamment à ses articles 1, 11.1, 12 et 461. 

[8] L’Autorité allègue aussi que des montants substantiels d’argent - recueillis par l’intimé 
Daniel Cousineau-Claveau auprès de clients dans le cadre de ses illicites activités de 
courtage hypothécaire - transitent dans un compte bancaire de l’intimée 12354365 
Canada inc., une société sur laquelle il exercerait le contrôle, de même que dans des 
comptes bancaires de sa conjointe, l’intimée Sabrina Albert.  

[9] L’Autorité allègue enfin que l’intimée Sabrina Albert fait la promotion, sur une de ses 
pages Facebook, des activités illégales de courtage hypothécaire exercées par l’intimé 
Daniel Cousineau-Claveau par l’entremise du site Internet de Magik Hypothèque.  

[10] L’Autorité affirme qu’elle a déjà identifié cinq clients qui auraient déjà versé des 
honoraires totalisant 21 450 $ aux intimés dans le cadre des activités illicites de courtage 
hypothécaire que ceux-ci poursuivraient actuellement. Qui plus est, l’Autorité indique au 
Tribunal qu’une analyse des mouvements de fonds dans les comptes bancaires des 
intimés démontre que 86 autres clients pourraient être impliqués et avoir versé aux 
intimés une somme totale de plus de 200 000 $ en honoraires pour des services illégaux 
de courtage hypothécaire. 

[11] L’Autorité indique que l’intimé Daniel Cousineau-Claveau a des antécédents 
judiciaires en matière criminelle pour vols et fraude. Elle indique aussi que cet intimé a 
déjà fait l’objet d’une condamnation pour pratique illégale de l’activité de courtier 
hypothécaire en mai 2021.  

[12] L’Autorité s’est donc adressée en urgence au Tribunal afin d’obtenir le prononcé 
d’un ensemble d’ordonnances de nature préventive, protectrice et conservatoire à 
l’encontre des intimés et à l’égard des institutions financières mises en cause, le tout afin 
d’empêcher qu’un préjudice irréparable ne soit causé, notamment par la dilapidation 
potentielle de l’argent que les intimés auraient illicitement recueilli auprès des 
consommateurs québécois.       

[13] La demande de l’Autorité a été présentée en vertu de l’article 115.1 de la Loi sur 
l’encadrement du secteur financier, qui prévoit que le Tribunal peut prononcer une 
décision affectant défavorablement les droits d’une personne sans audition préalable, 
dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un préjudice irréparable ne soit causé. 
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[14] L’Autorité a déposé avec sa demande l’affidavit requis par l’article 19 du 
Règlement sur les règles de procédure du Tribunal administratif des marchés financiers6, 
en vertu duquel une demande fondée sur des motifs impérieux doit être accompagnée 
d’une déclaration sous serment écrite à l’appui des faits de la demande et des motifs 
impérieux.  

[15] Une copie de la demande amendée et de l’affidavit requis est jointe à la présente 
décision. 

[16] Compte tenu de l’urgence alléguée par l’Autorité, le Tribunal a entendu au mérite 
sa demande amendée lors d’une audience ex parte qui s’est tenue le 14 octobre 2021. 
Le Tribunal peut, dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un préjudice 
irréparable ne soit causé, prononcer une décision affectant défavorablement les droits 
d’une personne sans audition préalable7. 

[17] Pour effectuer son analyse et trancher les questions soulevées, le Tribunal a 
répondu aux questions en litige suivantes :  

1. La preuve présentée par l’Autorité démontre-t-elle des manquements apparents  
commis par les intimés à la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
ou des actes apparents contraires à l’intérêt public?  

2. Sommes-nous dans un contexte d’urgence et/ou en présence d’une situation 
pouvant causer un préjudice irréparable si le Tribunal ne prononce pas une 
décision sans audition préalable des intimés et des mis en cause? 

3. Le cas échéant, quelles sont les mesures de nature préventive, protectrice et 
conservatoire qui doivent être mises en œuvre, dans l’intérêt public, par le 
Tribunal?  

[18] Au terme de son analyse, le Tribunal a répondu positivement aux questions 
susmentionnées et a décidé, dans l’intérêt public, de mettre en œuvre les conclusions 
recherchées par l’Autorité de la manière suivante : 

• en prononçant des ordonnances de blocage à l’encontre des intimés et à l’égard 
des mises en causes; 

• en enjoignant aux intimés de se conformer aux dispositions de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, ainsi que de ses règlements; 

• en ordonnant à l’intimé Daniel Cousineau-Claveau de retirer et/ou désactiver, à 
l’intérieur d’un délai de cinq (5) jours de la présente décision, son site Internet 
« magikhypotheque.ca », ainsi que tout autre site Internet, toute annonce, publicité 
ou autre publication de même nature publiée ou diffusée, directement ou 
indirectement, par Internet ou autrement; 

 
6  RLRQ, c. E-6.1, r. 1. 
7  Loi sur l’encadrement du secteur financier, préc., note 3, art. 115.1.  
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• en ordonnant à l’intimée Sabrina Albert de retirer et/ou désactiver, à l’intérieur d’un 
délai de cinq (5) jours de la présente décision, sa page Facebook faisant la 
promotion de « magikhypotheque.ca », ainsi que toute autre annonce, publicité ou 
autre publication de même nature publiée ou diffusée, directement ou 
indirectement, par Internet ou autrement. 

ANALYSE 

Question no 1 : La preuve présentée par l’Autorité démontre-t-elle des 
manquements apparents commis par les intimés à la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers ou des actes apparents contraires à l’intérêt public? 

[19] De l’avis du Tribunal, une preuve probante présentée par l’Autorité démontre que 
les intimés de concert exercent illégalement des activités de courtage hypothécaire, 
notamment en se présentant comme conseiller, consultant et/ou courtier en prêt 
hypothécaire, en effectuant des démarches afin de trouver des prêts hypothécaires et en 
sollicitant des clients à la recherche de financement hypothécaire, en particulier sur le 
site Internet de Magik Hypothèque, le tout sans être inscrits à ce titre auprès de l’Autorité 
- commettant ainsi des manquements à la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, notamment à ses articles 1, 11.1, 12 et 461.  

[20] Le Tribunal rappelle que les articles susmentionnés de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers se lisent comme suit : 

«  1. Sont des représentants, le représentant en assurance, l’expert en sinistre, le 
planificateur financier et le courtier hypothécaire. » 
 
«  11.1. Le courtier hypothécaire est la personne physique qui, pour autrui et contre 
une rétribution fonction de la conclusion d’un prêt garanti par hypothèque immobilière, 
se livre à une opération de courtage relative à un tel prêt. » 

 
«  12. Sous réserve des dispositions du titre VIII, nul ne peut agir comme 
représentant, ni se présenter comme tel, à moins d’être titulaire d’un certificat délivré 
à cette fin par l’Autorité. 
 
Toutefois, une institution financière peut, par la remise de brochures ou de dépliants, 
par le publipostage ou par l’utilisation de toute autre forme de publicité, inviter le public 
à acquérir un produit d’assurance. » 
 
«  461. Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de l’article 12 du titre VIII, 
quiconque, sans y être autorisé par l’Autorité, agit comme représentant, en utilise soit 
le titre, soit l’abréviation, ou se présente comme tel commet une infraction. » 

[21] Le Tribunal rappelle aussi que, comme la Cour d’appel l’a clairement indiqué dans 
l’affaire Association des courtiers et agents immobiliers du Québec c. Compagnie de 
Fiducie M.R.S.8, le rôle du courtier hypothécaire en est essentiellement un 

 
8  2003 CanLll 9353 (QC CA), paragraphe 51. 
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d'intermédiaire. Par son intervention, le courtier hypothécaire contribue de façon 
essentielle à la prise de contact d'une personne qui veut emprunter avec une société qui 
veut prêter. 

[22] Or, la preuve présentée au Tribunal par l’Autorité établit d’abord que les intimés 
Daniel Cousineau-Claveau, 12354365 Canada inc. et Sabrina Albert ne détiennent aucun 
certificat ou autorisation leur permettant d’exercer l’activité de représentant en courtage 
hypothécaire ou de cabinet dans cette discipline9. 

[23] Cette preuve établit aussi ce qui suit. 

[24] L’intimé Daniel Cousineau-Claveau solliciterait le public, en particulier par 
l’entremise du site Internet de Magik Hypothèque « magikhypotheque.ca »10. 

[25] Magik Hypothèque ne serait pas une personne morale, mais un simple paravent 
publicitaire utilisé par l’intimé Daniel Cousineau-Claveau pour exercer l’activité de 
représentant en courtage hypothécaire notamment en se présentant comme conseiller, 
consultant et/ou courtier en prêt hypothécaire et en effectuant par la suite des démarches 
afin de trouver des prêts hypothécaires pour des personnes cherchant à faire l’acquisition 
d’une propriété11. 

[26] La conjointe de Daniel Cousineau-Claveau, Sabrina Albert, afficherait sur une de 
ses pages Facebook la publicité faite par Magik Hypothèque et offrirait un hyperlien 
donnant accès au site Internet « magikhypotheque.ca »12. 

[27] La clientèle ciblée par les intimés serait une clientèle vulnérable composée 
essentiellement de personnes cherchant à acheter des maisons, mais qui ont des 
revenus insuffisants, des dossiers de refus bancaires, de mauvaises cotes de crédit ou 
qui ne disposent pas de suffisamment de liquidités pour procéder à l’achat d’une propriété 
requérant une mise de fonds13. 

[28] L’Autorité a, jusqu’à maintenant, recueilli les témoignages et de la documentation 
provenant de quatre personnes - faisant partie de cette clientèle vulnérable - qui seraient 
entrées en communication avec l’intimé Daniel Cousineau-Claveau par l’entremise du 
site Internet de Magik Hypothèque, et ce, dans le but d’obtenir du financement 
hypothécaire pour l’acquisition d’une maison.  

[29] Il appert de la preuve que l’intimé Daniel Cousineau-Claveau aurait fait signer à 
chacune de ces personnes un contrat intitulé « Entente professionnelle de courtage 

 
9  Pièces D-1, D-4, D-5, D-16 et D-17. 
10  Pièce D-6. 
11  Le numéro de téléphone indiqué dans la section « contact » de la page Internet de Magik Hypothèque 

aurait permis à des enquêteurs de l’Autorité de communiquer directement avec l’intimé Daniel 
Cousineau-Claveau dans le cadre d’opérations d’infiltration réalisées durant l’enquête. 

12  Pièce D-82. 
13  Pièce D-6. Le site Internet de Magik Hypothèque indique notamment que « Notre spécialité est de faire 

approuver des dossiers complexes / problématiques avec les banques à l’aide de nos professionnels ». 
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exclusif »14, leur aurait facturé ses services à la hauteur de plusieurs milliers de dollars15 
et leur aurait offert des services de courtage hypothécaire, notamment en tentant de leur 
trouver un prêteur qui accepterait de leur accorder le prêt hypothécaire nécessaire pour  
que chacune puisse faire l’acquisition d’une propriété pour laquelle une offre d’achat avait 
été signée.  

[30] Fait troublant, dans le cadre de ses démarches de courtage hypothécaire, l’intimé 
Daniel Cousineau-Claveau aurait proposé à ces personnes vulnérables d’utiliser des 
stratagèmes - ayant toutes les apparences de fraudes hypothécaires et de fabrication de 
faux documents - ou se serait vanté de pouvoir « faire passer » des dossiers de 
financement hypothécaire en soumettant des documents frauduleux ou en offrant « des 
bonbons » à ses contacts afin d’obtenir des prêts hypothécaires pour ses clients.  

[31] Par ailleurs, comme aucune des démarches entreprises par l’intimé Daniel 
Cousineau-Claveau pour le compte de ces clients n’aurait abouti, ceux-ci lui auraient 
demandé, sans succès, un remboursement de l’argent versé pour ses services de 
courtage hypothécaire. 

[32] La preuve révèle aussi que l’Autorité a aussi recueilli le témoignage d’une 
cinquième personne qui serait entrée en communication avec l’intimé Daniel Cousineau-
Claveau, et ce, parce qu’une amie lui aurait donné le numéro de téléphone de Magik 
Hypothèque. Cette personne voulait aussi faire l’acquisition d’une maison, mais avait un 
niveau élevé d’endettement.  

[33] L’intimé Daniel Cousineau-Claveau se serait présenté à lui, au début comme un 
banquier, par la suite comme un courtier hypothécaire et ensuite comme quelqu’un qui a 
des contacts avec des courtiers. Cette personne serait devenue un client de l’intimé 
Daniel Cousineau-Claveau dans le but spécifique d’obtenir un prêt hypothécaire lui 
permettant d’acheter la maison de son père et aurait fini par donner à cet intimé - à sa 
demande - son code d’Accès D, une copie de son permis de conduire, ses relevés fiscaux 
T4, son numéro d’assurance sociale et lui payer, en une douzaine de versements, des 
honoraires de plus de 14 000 $16.   

[34] Au moins un de ces versements, au montant de 1 000 $, aurait été viré directement 
dans un compte bancaire appartenant à l’intimée Sabrina Albert.  

[35] L’enquête de l’Autorité démontre que le dossier de crédit de ce client aurait été 
falsifié. Qui plus est, ce client aurait été informé que l’intimé Daniel Cousineau-Claveau 
aurait soumis de faux documents afin de « faire monter son salaire » et de « diminuer 
son taux d’endettement », le tout dans le but de convaincre un prêteur de lui accorder un 
prêt hypothécaire, une démarche qui serait toutefois demeurée sans succès. 

[36] Par ailleurs, il appert que ce client aurait référé deux de ses amis à Daniel 
Cousineau-Claveau, et ce, afin que celui-ci entreprenne des démarches visant à leur 

 
14  Pièces D-21, D-35, D-51 et D-60. 
15  Pièces D-22, D-36, D-50 et D-62. 
16  Pièces D-11, D-12, D-18, D-25, D-76 et D-77. 
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obtenir des prêts hypothécaires. Ces deux personnes n’ont toutefois pas encore été 
rencontrées par l’Autorité dans le cadre de l’enquête qui se poursuit.   

[37] L’Autorité a effectué une analyse préliminaire des mouvements de fonds dans les 
comptes bancaires des intimés et affirme qu’une somme de totale de  21 450 $ aurait été 
déposée par les cinq clients susmentionnés dans des comptes bancaires appartenant 
aux intimés. 

[38] De surcroît, l’Autorité affirme que des dépôts se chiffrant à un total de     
209 144,75 $, provenant de 86 clients potentiels, auraient été identifiés dans des comptes 
bancaires appartenant aux intimés Daniel Cousineau-Claveau et 12354365 Canada inc., 
une société dont il serait le seul administrateur et dirigeant17.  

[39] L’Autorité indique avoir aussi repéré de nombreux et substantiels mouvements de 
fonds provenant des comptes bancaires appartenant à l’intimé Daniel Cousineau-
Claveau - dans lesquels des fonds provenant de clients et de clients potentiels auraient 
été déposés - vers des comptes bancaires appartenant à l’intimée Sabrina Albert18.  

[40] Enfin, il appert de cette l’analyse des mouvements de fonds effectuée par l’Autorité 
qu’une partie importante de l’argent versé par les clients et clients potentiels 
susmentionnés aurait été utilisée par les intimés afin de couvrir des dépenses 
personnelles et une autre transférée vers des comptes bancaires encore non identifiés 
dans le cadre de l’enquête en cours. 

[41] Le Tribunal est d’avis qu’une preuve probante lui a été présentée par l’Autorité 
démontrant que, de concert, les intimés auraient poursuivi et continueraient de poursuivre 
des activités illicites de courtage hypothécaire.     

[42] Par conséquent, le Tribunal en arrive à la conclusion que les intimés auraient 
commis et continueraient de commettre de nombreux et graves manquements apparents 
aux articles 1, 11.1, 12 et 461 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
et ce, essentiellement en raison de leur exercice de l’activité de courtier hypothécaire 
sans détenir un certificat délivré par l’Autorité à cette fin. 

Question no 2 : Sommes-nous dans un contexte d’urgence et/ou en présence d’une 
situation pouvant causer un préjudice irréparable si le Tribunal ne prononce pas 
une décision sans audition préalable des intimés et des mis en cause? 

[43] Après avoir entendu la preuve présentée par l’Autorité, le Tribunal répond « oui » 
à cette question et considère qu’il y a un contexte d’urgence et un risque de préjudice 
irréparable s’il ne prononce pas la présente décision sans audition préalable des intimés. 

[44] L’article 115.1 alinéa 2 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier prévoit que 
le Tribunal peut rendre une décision qui affecte défavorablement les droits d’une partie, 

 
17  Pièce D-15. 
18  Pièce D-78. 
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sans audition préalable de celle-ci, dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un 
préjudice irréparable ne soit causé. 

[45] De l’avis du Tribunal, dans la présente affaire, l’enquête de l’Autorité - toujours en 
cours - démontre notamment que :  

• Les intimés auraient poursuivi et continueraient de poursuivre, de concert, des 
activités illicites de courtage hypothécaire et auraient ainsi commis et 
continueraient de commettre de nombreux et graves manquements apparents aux 
articles 1, 11.1, 12 et 461 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers; 

• Les intimés Daniel Cousineau-Claveau et Sabrina Albert ont sollicité et continuent 
de  solliciter publiquement une clientèle vulnérable, notamment par l’entremise du 
site Internet de Magik Hypothèque et d’une page Facebook, afin de lui offrir 
illicitement des services de courtage hypothécaire; 

• Les intimés auraient déjà reçu de cinq clients vulnérables une somme totale de  
21 450 $ pour des services illégaux de courtage hypothécaire dont le résultat final 
aurait été nul; 

• L’intimé Daniel Cousineau-Claveau aurait proposé à ces clients vulnérables 
d’utiliser des stratagèmes - ayant toutes les apparences de fraudes hypothécaires 
et de fabrication de faux documents - ou se serait vanté de pouvoir « faire passer » 
des dossiers de financement hypothécaire en soumettant des documents 
frauduleux ou en offrant « des bonbons » à ses contacts afin d’obtenir des prêts 
hypothécaires pour ses clients;   

• Le dossier de crédit d’un de ces clients aurait été falsifié et il appert que l’intimé 
Daniel Cousineau-Claveau aurait soumis des faux documents reliés au salaire et 
au niveau d’endettement de ce client, et ce, avec l’objectif de tenter de convaincre 
un prêteur de lui accorder un prêt hypothécaire; 

• 86 clients potentiels additionnels auraient été identifiés par l’Autorité, lesquels 
pourraient avoir déjà versé, à travers les nombreux comptes bancaires des 
intimés, une somme totale de plus de 200 000 $ pour les services de courtage 
hypothécaire illégaux offerts par les intimés;  

• Une analyse des mouvements de fonds effectuée par l’Autorité démontre qu’une 
partie importante de l’argent versé par les clients et clients potentiels 
susmentionnés aurait été utilisée par les intimés afin de couvrir des dépenses 
personnelles et une autre transférée vers des comptes bancaires encore non 
identifiés dans le cadre de l’enquête qui se poursuit; 
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• L’intimé Daniel Cousineau-Claveau a des antécédents judiciaires en matière 
criminelle et en matière pénale, en particulier concernant la pratique illégale de 
l’activité de courtier hypothécaire19. 

[46] De l’avis du Tribunal, une preuve prépondérante établit l’urgence et le risque qu’un 
préjudice irréparable ne soit causé aux consommateurs québécois et à l’intégrité des 
marchés - en particulier celui relié au domaine stratégique du courtage hypothécaire - par 
les manquements apparents commis par les intimés dans le présent dossier, le tout 
justifiant une intervention immédiate du Tribunal ayant pour but de protéger l’intérêt 
public. 

[47] À cet égard, le Tribunal souligne que : 

• L’enquête de l’Autorité dévoile déjà de nombreux et graves manquements 
apparents aux articles 1, 11.1, 12 et 461 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers de la part des intimés; 

• Ces manquements apparents auraient été commis de concert par les intimés, et 
ce, dans le cadre d’activités illicites de courtage hypothécaire. Ces services 
auraient été offerts et continueraient d’être offerts publiquement à une clientèle 
vulnérable par les intimés Daniel Cousineau-Claveau et Sabrina Albert, 
notamment par l’entremise du site Internet de Magik Hypothèque et d’une page 
Facebook; 

• L’intimé Daniel Cousineau-Claveau a fait l’objet de condamnations en matière 
criminelle pour vol (en date du 26 novembre 2010), pour fraude (en date du 30 
septembre 2016) et, pour vol (en date du 27 septembre 2019)20. Il a aussi un 
antécédent judiciaire en matière pénale et, à cet égard, a fait l’objet d’une 
condamnation pour pratique illégale de l’activité de courtier hypothécaire en date 
du 20 mai 2021 et, malgré cela, il continuerait de solliciter le public et d’offrir des 
services de courtage hypothécaire sans détenir la moindre autorisation de 
l’Autorité 21;  

• Dans la présente affaire, l’enquête de l’Autorité révèle qu’une somme totale de  
21 450 $ aurait déjà été versée par cinq clients vulnérables aux intimés, et ce, pour 
des services illégaux de courtage hypothécaire; 

• L’intimé Daniel Cousineau-Claveau aurait même proposé à cette clientèle 
vulnérable de participer à des stratagèmes ayant toutes les apparences de fraudes 
hypothécaires et de fabrication de faux documents;  

• Par ailleurs, l’intimé Daniel Cousineau-Claveau se serait targué, auprès de cette 
même clientèle, de pouvoir « faire passer » des dossiers de financement 
hypothécaire en soumettant des documents frauduleux ou en offrant « des 

 
19  Pièces D-9 et D-10. 
20  Pièce D-9. 
21  Pièce D-10. 
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bonbons » à ses contacts auprès d’institutions financières, dont au moins deux 
auraient été identifiés dans le cadre de l’enquête en cours de l’Autorité, et ce, afin 
d’obtenir des prêts hypothécaires pour ses clients;   

• L’enquête de l’Autorité a permis de découvrir que le dossier de crédit d’un de ces 
clients vulnérables aurait été falsifié et il appert que l’intimé Daniel Cousineau-
Claveau aurait soumis des faux documents reliés au salaire et au niveau 
d’endettement de ce client, le tout avec l’objectif de tenter de convaincre un prêteur 
de lui accorder un prêt hypothécaire; 

• 86 clients potentiels additionnels des intimés auraient été identifiés par l’Autorité 
dans le cadre de son enquête, lesquels pourraient avoir déjà versé, à travers les 
nombreux comptes bancaires des intimés, une somme totale de plus de      
200 000 $ pour des services illégaux de courtage hypothécaire;  

• Il est essentiel d’agir avec célérité afin de tenter de minimiser le préjudice et les 
dommages irréparables que pourrait subir le public et, en particulier, les près de 
100 clients et clients potentiels des intimés que l’enquête de l’Autorité aurait permis 
jusqu’à maintenant d’identifier;  

• Il est aussi essentiel d’agir rapidement afin de protéger l’intégrité des marchés 
financiers, en particulier afin de maintenir la confiance du public dans le 
stratégique secteur du courtage hypothécaire, lequel constitue un élément 
indispensable de la place financière du Québec; 

• Enfin, sans une intervention immédiate du Tribunal, il est à craindre que des 
sommes qui auraient été récoltées à la suite des manquements apparents 
susmentionnés à la Loi sur la distribution de produits et services financiers et qui 
sont actuellement dans les comptes bancaires des intimés ne soient dilapidées 
par les intimés Daniel Cousineau-Claveau et Sabrina Albert.             

Question no 3 : Le cas échéant, quelles sont les mesures de nature préventive, 
protectrice et conservatoire qui doivent être mises en œuvre, dans l’intérêt public, 
par le Tribunal?  

[48] En l’espèce, les ordonnances recherchées par l’Autorité - en vertu des articles 93, 
94, 97 al. 2 (3°), 97 al. 2 (7°), 115.1 et 115.15.3 de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier ainsi que des articles 115.3 et 115.9 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers - sont de nature préventive, protectrice et conservatoire. 

[49] Ces ordonnances ont d’abord pour objectif d’empêcher - durant l’enquête de 
l’Autorité - la dilapidation des actifs des intimés qui auraient été illicitement recueillis 
auprès du public en leur ordonnant de ne pas se départir directement ou indirectement 
de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession ou qui lui ont été confiés et 
de ne pas retirer ou s’approprier des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux, y compris les 
contenus des coffrets de sûretés, à quelque endroit que ce soit.   
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[50] À cet égard, le Tribunal rappelle que l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers  lui permet de rendre une ordonnance de blocage générale 
tant à l’encontre des intimés personnellement, qu’envers des tiers qui auraient entre leurs 
mains et sous leur contrôle des biens ou des sommes d’argent appartenant aux intimés 
ou leur étant dues. 

[51] Les ordonnances de blocage prennent effet à compter du moment où les 
personnes visées en sont informées et, à moins qu’il n’y soit autrement pourvu, 
demeurent en vigueur pour une période de 12 mois. Elles peuvent toutefois, pendant 
cette période, être dans l’intérêt public révoquées ou autrement modifiées par le Tribunal. 

[52] Les ordonnances recherchées par l’Autorité ont aussi pour but d’enjoindre aux 
intimés de respecter l’ensemble des dispositions de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers et de ses règlements d’application, ce que les articles 97 al. 2 (3°) 
de la Loi sur l’encadrement du secteur financier et 115.9 (1°) de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers permettent spécifiquement au Tribunal de faire.  

[53] Enfin, les ordonnances recherchées par l’Autorité ont pour objectif de faire cesser 
la sollicitation du public par les intimés pour des services de courtage hypothécaire, 
notamment via l’utilisation de l’Internet et des médias sociaux et, en particulier, à l’aide 
du site Internet de Magik Hypothèque et d’une page Facebook de l’intimée Sabrina Albert. 
À cet égard, le Tribunal rappelle que les articles 93, 94 et 97 al. 2 (7°) de la Loi sur 
l’encadrement du secteur financier lui permettent de prononcer, dans l’intérêt public, des 
ordonnances d’une telle nature. 

[54] Étant donné que la preuve présentée par l’Autorité démontre que les intimés 
auraient commis et continueraient de commettre de nombreux et graves manquements 
apparents aux articles 1, 11.1, 12 et 461 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers , le Tribunal considère que les ordonnances recherchées par le régulateur 
doivent être prononcées immédiatement, et ce, afin de protéger le public - de même que 
la centaine de clients et de clients potentiels des intimés qui ont jusqu’à maintenant été 
identifiés par l’enquête de l’Autorité - ainsi qu’afin de préserver la confiance du public 
dans l’intégrité de la place financière et, en particulier, de son stratégique secteur du 
courtage hypothécaire. 

[55]  Par conséquent, après avoir dûment considéré la preuve et l’argumentation qui 
lui ont été présentées par l’Autorité lors de l’audience ex parte tenue le 14 octobre 2021, 
le Tribunal en arrive à la conclusion qu’il est dans l’intérêt public de mettre en œuvre 
l’ensemble des conclusions recherchées dans la demande amendée de l’Autorité.   

POUR CES MOTIFS, considérant que la preuve présentée par l’Autorité démontre que 
la présente décision doit être rendue dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un 
préjudice irréparable ne soit causé et justifie une intervention immédiate sans audition 
préalable des intimés et des mises en cause afin de protéger l’intérêt public, le Tribunal 
administratif des marchés financiers, en vertu des articles 93, 94, 97 al. 2 (3°),                      
97 al. 2 (7°), 115.1 et 115.15.3 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier et des 
articles 115.3 et 115.9 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers : 
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ACCUEILLE la demande amendée de l’Autorité des marchés financiers;  

ENJOINT à l’intimé Daniel Cousineau-Claveau de se conformer aux dispositions de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, ainsi que de ses règlements; 

ORDONNE à l’intimé Daniel Cousineau-Claveau de retirer et/ou désactiver, à l’intérieur 
d’un délai de cinq (5) jours de la présente décision, son site Internet 
« magikhypotheque.ca », ainsi que tout autre site Internet, toute annonce, publicité ou 
autre publication de même nature publiée ou diffusée, directement ou indirectement, par 
Internet ou autrement;  

ORDONNE à l’intimé Daniel Cousineau-Claveau de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession; 

ORDONNE à l’intimé Daniel Cousineau-Claveau de ne pas retirer des fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle pour lui, notamment auprès des mises en causes ; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque Toronto-Dominion, ayant une succursale au 575 
Chemin de Touraine, Suite 200, à Boucherville (Québec), J4B 5E4, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Daniel Cousineau-Claveau, notamment dans le compte 
portant le numéro […], ou dans tout coffret de sûreté au nom de Daniel Cousineau-
Claveau; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque Toronto-Dominion, ayant une succursale au 
1480 rue de L’Etna, à Val Bélair (Québec), G3K 1Y5, de ne pas se départir, directement 
ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la 
garde ou le contrôle pour Daniel Cousineau-Claveau, notamment dans les comptes 
portant les numéros […] et […], ou dans tout coffret de sûreté au nom de Daniel 
Cousineau-Claveau; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque Tangerine, ayant une place d’affaires au 1141, 
boulevard Maisonneuve Ouest, à Montréal (Québec), H3A 3B7, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt, ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Daniel Cousineau-Claveau, notamment, dans les 
comptes portant les numéros […], […], […] ou dans tout coffret de sûreté au nom de 
Daniel Cousineau-Claveau; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque de Montréal, ayant une succursale au 7171 boul. 
Cousineau, Bureau 100, à Saint-Hubert (Québec), J3Y 8N2, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt, ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Daniel Cousineau-Claveau, notamment, dans le 
compte portant le numéro […] ou dans tout coffret de sûreté au nom de Daniel Cousineau-
Claveau; 

ENJOINT à l’intimée 12354365 Canada inc. de se conformer aux dispositions de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers, ainsi que de ses règlements; 
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ORDONNE à l’intimée 12354365 Canada inc., de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession; 

ORDONNE à l’intimée 12354365 Canada inc. de ne pas retirer des fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle pour elle, notamment auprès de la mise en cause Banque Toronto-Dominion; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque Toronto-Dominion, ayant une succursale au 278 
route 138, Local 20, Saint-Augustin-Desmaures (Québec), G3A 2C5, de ne pas se 
départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt, ou dont elle a la garde ou le contrôle pour 12354365 Canada inc., notamment dans 
le compte portant le numéro 5007486 4907 ou dans tout coffret de sûreté au nom de 
12354365 Canada inc.; 

ENJOINT à l’intimée Sabrina Albert de se conformer aux dispositions de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, ainsi que de ses règlements; 

ORDONNE à l’intimée Sabrina Albert de retirer et/ou désactiver, à l’intérieur d’un délai 
de cinq (5) jours de la présente décision, sa page Facebook faisant la promotion de 
« magikhypotheque.ca », ainsi que toute autre annonce, publicité ou autre publication de 
même nature publiée ou diffusée, directement ou indirectement, par Internet ou 
autrement; 

ORDONNE à l’intimée Sabrina Albert de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession; 

ORDONNE à l’intimée Sabrina Albert de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens 
des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle 
pour elle, notamment auprès de la mise en cause, Banque Toronto-Dominion; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque Toronto-Dominion, ayant une succursale au 
1130 rue King Georges, à Longueuil (Québec) J4N 1P3, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Sabrina Albert, notamment dans le compte portant les 
numéros […] et […], ou dans tout coffret de sûreté au nom de Sabrina Albert; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque Toronto-Dominion, ayant une succursale au 
1480 rue de L’Etna, à Val Bélair (Québec), G3K 1Y5, de ne pas se départir, directement 
ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la 
garde ou le contrôle pour Sabrina Albert, notamment dans les comptes portant le numéro 
[…], ou dans tout coffret de sûreté au nom de Sabrina Albert; 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

En vertu du troisième alinéa de l’article 115.1 de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier, les parties disposent d’un délai de 15 jours de la présente décision pour déposer 
au Tribunal un avis de leur contestation. Un formulaire à cet effet est disponible sur le site 
Internet du Tribunal. 
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Toute partie a le droit de se faire représenter par avocat. Toutefois, les personnes 
morales et les entités qui n’ont pas de personnalité juridique sont tenues de se faire 
représenter par avocat devant le Tribunal. 

Conformément à l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, les ordonnances de blocage entrent en vigueur le 19 octobre 2021 et le 
resteront pour une période de 12 mois se terminant le 18 octobre 2022, à moins qu’elles 
ne soient modifiées ou révoquées avant l’échéance de ce terme.  

Les autres conclusions entrent en vigueur à la date de la décision, à moins qu’il n’en soit 
autrement pourvu, et le resteront jusqu’à ce qu’elles soient modifiées ou révoquées. 

 

  
 

  

               Me Jean-Pierre Cristel 
                 Juge administratif 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me Isabelle Bouvier et Me Vanessa Joannisse-Goulet 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureures de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
Date d’audience : 14 octobre 2021 
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00 

2.2 AVIS LÉGAUX DE L’AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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